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Direction régionale
des affaires culturelles

Arrêté préfectoral du 16 septembre 2019
portant subdélégation de signature à des fonctionnaires

de la direction régionale des affaires culturelles de Bretagne

VU le code de l'environnement ;

VU le code du patrimoine ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU le code du travail ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU Le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et
à la délégation de signature des préfets ;

VU le  décret  n°  2010-633  du  8  juin  2010  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
directions régionales des affaires culturelles ;

VU le décret du 5 septembre 2019 nommant M.Ludovic GUILLAUME, secrétaire général
de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 30 octobre 2018 nommant  Mme Michèle KIRRY, préfète  de la  région
Bretagne, préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté  de  la  ministre  de  la  culture  et  de  la  communication  du  17  octobre  2016
nommant M.Michel ROUSSEL, inspecteur et conseiller de la création,  en qualité de
directeur régional des affaires culturelles de Bretagne ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 septembre 2019 donnant délégation de signature à M.Michel
ROUSSEL, directeur régional des affaires culturelles de Bretagne ;
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ARRETE

Article 1

Subdélégation de signature est donnée à : 

- Mme Véronique CHARLOT, directrice régionale-adjointe,
- Mme Françoise BROCHET, secrétaire générale,

dans  la  plénitude  de  la  délégation  de  signature  donnée  au  directeur  régional  des  affaires
culturelles de Bretagne par arrêté de la préfète d'Ille-et-Vilaine en date du 6 septembre 2019 ;

- M. Alexander ENTZER, architecte urbaniste de l'Etat, architecte des bâtiments de France,
chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine d’Ille-et-Vilaine,
-  Mme  Sandra LE DEVEHAT, architecte  urbaniste  de l'Etat,  architecte  des  bâtiments  de
France,
- M. Christophe SOUCHE, architecte urbaniste de l'Etat, architecte des bâtiments de France,

pour ce qui concerne leurs attributions strictement départementales.

Article 2

Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture du département d'Ille-et-Vilaine.

Article 3

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  régional  des  affaires  culturelles  de
Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié aux bénéficiaires et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Ille-et-
Vilaine

Pour le préfet et par délégation
le directeur régional des affaires culturelles

signé

Michel ROUSSEL
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